
 

 

Département de la Drôme          
Commune de Crozes Hermitage 

 
 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 18 Avril 2017 
 
 
Date de convocation : 11 avril 2017 
Présents : Mmes-Mrs BOUVET Chantal,  PANO Jeanine, MONTAGNE Jean-Michel, PONSONNET Olivier,  
LEGRAND Marielle, GAILLARD Jimmy, BUSCHE Chantal, DELHOME Gabriel. 
Pouvoirs : BLAISE Frédéric à MONTAGNE Jean-Michel, LIONNETON Eric à PANO Jeanine, MONTAGNE 
Roland à BOUVET Chantal. 
Absent excusé : ANDRE Patrick 
Absents : CHABALLIER Aurélie, MAISONNEUVE-POUZOL Franck 
 
La séance est ouverte à 20h50 
Secrétaire de séance : Jeanine PANO 
 
Approbation du dernier compte rendu. 
 
 
CHOIX DU BUREAU D’ETUDE POUR LE PLU : 
 
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal la convention signée avec le CAUE 
pour l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme et expose qu’il est nécessaire de choisir un cabinet 
d’Etude pour finaliser celui-ci. 
Suite à l’avis d’appel à la concurrence, Madame le Maire propose les offres de plusieurs cabinets 
d’Etude.  
Le conseil municipal décide de choisir le cabinet INGETER, chemin des Huguenots –CASV- Place 
Regnault 26000 VALENCE, pour un montant de 28 850 € HT soit 34 620 € TTC. 
 
 
DEMANDE DE SUBVENTION ARCHE AGGLO POUR L’ELABORAITON DU PLU : 
 
Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que suite à l’élaboration du PLU, une subvention 
de 10 000 € peut être demandée à l’ARCHE AGGLO. 
Le conseil municipal donne son accord pour déposer un dossier. 
 
 
 

 
La séance est levée à 21H10 
 
 


